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La Brillanne

Chères Brillannaises, Chers Brillannais, 

La vie communale se poursuit avec des moments forts comme 
la rentrée scolaire pour nos enfants et l’équipe pédagogique. 
Les municipalités ont toujours soutenu l’école et nous conti-
nuons à le faire en collaboration étroite avec les enseignants : 
Peinture, installation de la fibre optique, dotation, …
Des travaux importants – électricité, peinture, faïence, 
plomberie, chauffage, …. – sont réalisés par la municipalité 
pour l’appartement situé au dessus de la Poste. Il sera très 
prochainement reloué. Un grand merci pour le travail effectué 
en régie par les agents et les élus qui suivent ce dossier. 
Nous poursuivrons l’année prochaine le travail sur les deux 
autres appartements communaux : Le presbytère et l’apparte-

ment de l’école. La fibre optique arrive sur la commune et nous avons fait le nécessaire pour 
la mairie et l’école.
Mme Mansuy Marcelle est maintenant conseillère municipale et déléguée à la santé. Elle 
prend en responsabilité  la mise en place d’une maison de santé pluridisciplinaire comme 
nous nous y étions engagés. 
A notre modeste échelle, nous essayons toujours de ne pas ponctionner votre pouvoir d’achat 
sur nos leviers possibles. La mise en place de la mutuelle communale dans le cadre du CCAS 
va totalement dans ce sens. Cette action s’inscrit dans la continuité de la non augmentation 
des impôts communaux. J’en profite pour vous assurer du travail sérieux et dans la discrétion 
effectué par le CCAS dans le cadre de ses missions. 
« Mon idée pour La Brillanne » a été un vrai succès avec une dizaine de retours. Nous finance-
rons une grande partie des sollicitations positives sur le budget 2022. 
Le 11 novembre a été un moment de mémoire et de partage. Permettez-moi de saluer en 
votre nom la mémoire d’Hubert Germain, mort à 101 ans et inhumé un mois après son décès, 
le jour de la commémoration de l’armistice du 11/11/1918 au Mont valérien dans la crypte 
du mémorial de la France combattante. En juin 1960, en inaugurant ce mémorial à Suresnes 
(Hauts-de-Seine), Charles de Gaulle avait émis le souhait que le caveau n° 9 de la crypte soit 
réservé au dernier des membres de l'Ordre de la Libération, qu'il avait créé pour "récompen-
ser les personnes ou les collectivités militaires et civiles qui se seront signalées dans l'œuvre 
de libération de la France et son empire". Seules 1 038 personnes, dont six femmes, ont reçu 
le titre de Compagnon de la Libération. Hubert Germain était le dernier d'entre eux. 
Au niveau de la DLVA, un travail important va être réalisé au niveau des ordures ménagères. 
Le dispositif Cliiink semble être une perspective positive pour le recyclage du verre. 
Les gestes barrières et la vaccination sont à ce jour les seuls moyens de lutte contre la Covid. 
Je vous encourage à vous faire vacciner car plusieurs d’entre vous me disent attendre mais 
cette attente ne me semble pas justifiée au regard de la connaissance médicale actuelle. 
Prenez soin de vous et de vos proches et passez de bonnes fêtes de fin d’année.

Votre maire
Conseiller régional

BORGHINI Jean-Charles

CÉRÉMONIE DU SOUVENIR

Jeudi 11 novembre 2021, nous avons commémoré 
la victoire et la paix, le jour de l’anniversaire 
de l’Armistice de 1918. Personne ne doit jamais 
oublier ceux qui ont œuvré en faveur de la liberté 
et de la paix. De nombreux Brillannais de tous 
âges sont venus assister à cette importante 
commémoration en hommage à tous les morts 
pour la France.

site facebook
mairielabrillanne
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Actualités communales

MARCELLE MANSUY DÉLÉGUÉE AU PROJET 
DE LA MAISON DE SANTÉ

FEU À LA ZONE ARTISANALE

UNE GARDERIE DYNAMIQUE

 UNE NOUVELLE DIRECTRICE A L’ÉCOLE

  « Promouvoir la recherche de 
professionnels de Santé en étu-
diant toutes les possibilités : 
proposer un local, inviter des 
médecins à s’y installer…. » est 
une phase que l’équipe La Bril-
lanne 2020 Avenir, menée par 

M. Borghini, avait rédigée dans leur profession de foi 
lors de la campagne municipale. La santé est une prio-
rité pour TOUS et nous déplorons le manque de mé-
decins et spécialistes de santé dans le village. L’équipe 
municipale se préoccupe de cette question essen-
tielle. Afin d’étudier toutes les solutions possibles, 
trouver des lieux adéquats et  faire venir le corps mé-
dical sur la commune, le conseil municipal a voté la 
mise en place d’une délégation « santé » dirigée par la 
conseillère municipale Marcelle. Nous lui souhaitons 
l’aboutissement de sa mission !

Dans la nuit du 4 au 5 novembre un important feu 
s’est déclaré dans un entrepôt de la zone artisanale 
Les Iscles. De nombreux véhicules et des bouteilles de 
gaz étaient entreposés à l’intérieur rendant l’opéra-
tion complexe pour les 30 pompiers intervenus sur les 
lieux. Le sinistre a fait deux blessés légers et a détruit 
une partie du bâtiment.

Les agents municipaux du périscolaire s’investissent 
en garderie le matin et le soir auprès des enfants. Les 
idées « bricolage » sont nombreuses et les enfants 
présents ne s’ennuient pas… La municipalité prévoit 
chaque année dans le budget quelques deniers pour 
l’achat de jeux de société, petit mobilier et autres 
équipements divers comme des ballons ou  petits jeux 
de cours.
Les enfants inscrits en garderie maternelle sont 
confiés à Josiane et les plus grands sont sous la res-
ponsabilité d’Audrey et  Sandra. Ce service bénéficie 
sur inscription à 36 familles du village.
Pour Noël, les enfants vont fabriquer des décorations 
pour le sapin de Noël qui sera exposé sur la place du 
village. Les illuminations et la décoration du sapin se 
feront le vendredi 10 décembre après la sortie de 
l’école en même temps que le 1er marché de Noël.

Madame Isabelle CROZE a pris ses fonctions de direc-
trice de l’école début septembre, une nouvelle page 
s’écrit… Malgré une fermeture de classe, les effectifs 
restent stables et les classes ne sont pas surchargées. 
L’effectif total étant de 126 élèves.

1) PS avec Mme Isabelle CROZE, 21 élèves ;
2) GS avec Mme Marielle BLANDIN, 21 élèves ;
3) CP avec Mr Laurent LECUYER, 18 élèves ;
4) CE2, avec Mme Isabelle LECUYER ,18 élèves ;
5) CE1/CM1 avec Mme Eva BACHELAS, 23 élèves ;
6) CM1/CM2 avec Mr Guillaume DUVILLIER, 
 25 élèves.

Les projets sont nombreux  pour l’équipe pédago-
gique : sorties scolaires, expositions « d’œuvres d’Art » 
des élèves dans le parc des Tilleuls, lectures à la mé-
diathèque…
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LE PADD PRÉSENTÉ AUX CONSEILLERS 
MUNICIPAUX

LE POINT SUR L’AMÉNAGEMENT DES 
FERRAYES

BIENTÔT LE FUTUR SITE INTERNET DE 
LA COMMUNE

Les travaux autour du Plan Local d’Urbanisme ont re-
pris  afin que la commune puisse maîtriser l’avenir en 
matière de développement urbain. De nombreuses 
réunions de travail avec le cabinet Planed en charge de 
la rédaction du PADD se sont déroulées depuis le début 
de l’année.
Le PADD est le Plan d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durable. Ce document présente des orien-
tations qui sont de nature à trouver une traduction 
réglementaire dans les pièces du Plan Local d’Urba-
nisme et des intentions qui entrent dans une straté-
gie globale de développement communal.
Les objectifs essentiels pour l’équipe municipale 
sont de :

• Préserver et valoriser l’agriculture, garante des  
paysages et de la biodiversité.

• Favoriser un développement urbain maîtrisé,     
économe et respectueux de l’environnement.

• Dynamiser le centre du village de La Brillanne.
• Renforcer le niveau d’équipements et services.
• Poursuivre le développement économique local 

avec la création de liaisons douces entre les espaces.

La parcelle appartenant à L’EPF PACA (Etablissement 
Public Foncier) sera la première aménagée, nous l’ap-
pellerons FERRAYES 1.Celle rachetée par la commune 
est nommée FERRAYES 2 et fera l’objet d’une réflexion 
d’aménagement plus tard afin de permettre un déve-
loppement urbain modéré.  Précision importante : le 
plan local habitat impose sur cette parcelle 22 loge-
ments à l’hectare.
Un appel à projet, mené par l’EPF, visant à désigner un 
promoteur, un bailleur social,  un architecte et un pay-
sagiste est le début de la procédure. La réussite de ce 
type de procédure nécessite un cahier des charges bien 
précis …Une fois l’appel d’offre lancé par l’EPF ce der-
nier consultera le conseil municipal qui donnera son 
avis sur les divers projets proposés.
Quels objectifs pour ce projet ? Nous souhaitons une 
proposition qualitative et ambitieuse au niveau pay-
sager et environnemental afin d’intégrer ce nouveau 
quartier au voisinage sans le dénaturer. 

La commission communication se 
réunit régulièrement depuis cet été 
pour préparer le futur site internet 
modernisé. M.David Liotta, conseil-
ler municipal  a des compétences 
professionnelles dans le domaine 
son aide et ses conseils sont pré-
cieux pour ce futur site qui mettra 
en valeur les atouts de notre vil-
lage. Il  nous permettra également 
de mettre en ligne de nombreuses 
informations utiles pour tous.

MON IDÉE SUR LA BRILLANNE

Dans le cadre d’une participation citoyenne, nous avons reçu des réponses concernant la rubrique « mon idée pour La Brillanne » et nous remercions les 
personnes ayant répondu. 
La majorité des idées concernent la sécurité routière : demandes de ralentisseurs, de chemins piétons, de voies cyclables et sécurisation du pont vers le 
rond-point des Fourches.
D’autres idées rentrent dans le cadre de l’aménagement : création de jardins communaux, création d’une aire de jeux pour vélos, changement du grillage 
du stade, projet d’un parking végétalisé (près du cimetière), demande de plus bancs et de tables de pique-nique dans le village.
Et enfin, une demande d’extinctions des lampadaires la nuit (de minuit à 6 heures du matin) dans un souci d’économie d’énergie et de « pollution lumi-
neuse ». Une réflexion et une étude seront faites sur ce sujet à utilité environnementale et écologique. L’objectif est de remplacer les lampes par des LEDS 
progressivement dans tout le village et ainsi faire des économies d’énergie.

Plateau des Ferrayes
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ASSOCIATION LA BRILLANNE CITOYENNE (ABC)

Organisation pour le printemps 2022 d'une journée 
festive autour de l'eau et surtout de notre Lauzon que 
nous devons faire connaître et que nous devons pro-
téger, avec une exposition, des photos de la collecte. 
Envoyez vos plus belles photos, prises tout le long de 
la rivière, au format numérique sur l'adresse internet : 
https://padlet.com/assoABC/concoursdephotos ou au 
format papier à déposer à la médiathèque « Livre mon 
Ami » de La Brillanne (en précisant bien vos noms et 
prénoms et un moyen de vous joindre en retour).

A travers ces pages nous tenons à remercier les prési-
dentes et présidents des associations et leurs équipes 
pour toutes les actions menées… Bravo à tous pour 
votre bénévolat ! Les barnums étaient prêtés par la 
DLVA et tables et chaises par la commune, merci aux 
agents techniques qui sont allés chercher les barnums  
prêtés par la DLVA.
Le 19 septembre, l’équipe municipale a réuni la majori-
té des associations du village et la bonne humeur était 
au rendez-vous, peu de monde ce jour-là. Nous pensons 
renouveler ce forum un samedi comme en 2020 avec 
plus d’animations.

Le club de l'amitié a passé une très bonne semaine du 
24/09 au 01/10/2021 en CRÈTE. Nous avons interrogé 
M. Boudard, président de l’association.
« Nous étions 20 personnes pour ce magnifique séjour 
et tous enchantés. Nous attendons avec impatience la 
prochaine destination en 2022. Le club organise aussi 
des sorties à la journée et déjà 2 sorties sont program-
mées en mai et en juin. Nous n'attendons plus que vous 
pour vous inscrire. »

LE CCAS A L’HONNEUR
L’atelier mémoire plébiscité

Une dizaine de personnes bénéficient actuellement 
de cet atelier gratuit offert par la Mutualié Française 
et organisé par le CCAS de La Brillanne.

 La psychologue, Mme Tempier, utilise des méthodes 
d’entraînement pour stimuler, développer et renfor-
cer les mécanismes de mémorisation. Il s’agit de tra-
vailler l’acuité visuelle, l’attention, les repères dans 
l’espace et le temps et le langage également.

LE CLUB DE L’AMITIÉ EN CRÈTE

2è FORUM DES ASSOCIATIONS

 Une session atelier équilibre
 est prévue en début d’année 2022. Si vous souhai-

tez  participer à une prochaine 
session, merci de vous inscrire en mairie. 

(réservé aux plus de 60 ans)
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LE POINT TRAVAUX SUR LA COMMUNE

UN COLIS DE NOËL  BIEN 
APPRÉCIÉ

     Réservé au plus de 70 ans le colis est présenté 
cette année dans une boîte en fer joliment décorée 
et bien pratique pour une utilisation ultérieure.
M. Borghini, président  et Mme Santiago, vice-pré-
sidente remercient chaleureusement les membres 
actifs du CCAS (centre communal d’action sociale) 
pour leur aide précieuse auprès des personnes 
seules qui ont eu besoin de soutien lors de ces pé-
riodes de confinement.

  Réfection de l’appartement communal 
au-dessus de La Poste
Bravo aux agents techniques qui ont travaillé sur de 
nombreux postes afin de rénover ce lieu : nettoyage de 
l’appartement, installation d’une nouvelle cuisine, pon-
çage et peinture des volets, changement des faïences 
dans la salle de bains et nouvelles peintures.

  Taille des arbres 

  Goudronnage 
du chemin des 
Amandiers
Comme il était pré-
vu lors de la cam-
pagne municipale 
des travaux d’entre-
tien de voierie se-
ront effectués tous 
les ans… 
La municipalité pré-
voit une somme an-
nuelle conséquente 
dans son budget.

  Le centre d’accueil bientôt rénové
Le centre d’Accueil Emile Marie a plus de 40 ans  et 
malgré des travaux successifs de peintures  et autres 
travaux le bâtiment devient vétuste suite à d’impor-
tantes infiltrations du toit terrasse. Les baies vitrées 
se fissurent, le sol se craquelle et la façade est bien 
abimée…
Une bonne réhabilitation s’impose donc et  il nous a 
semblé judicieux de proposer  une rénovation à do-
minante énergétique afin de bénéficier d’un montant 
intéressant de deux subventions à hauteur de 80%. Le 
projet présenté par le cabinet d’architecte reviendrait 
à 38 000euros à la commune. Le projet avance et nous 
espérons pouvoir réaliser au plus vite cette rénovation.
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COMPTE RENDU DES CONSEILS MUNICIPAUX : PRINCIPAUX POINTS ABORDÉS

Engagement dans la charte « zéro déchet plastique »
Considérant que des millions de tonnes de matières plas-
tiques finissent en mer Méditerranée et que l’ accumula-
tion des déchets plastiques a des impacts sur la santé des 
populations… le conseil municipal s’engage à remplir le 
questionnaire charte « zéro déchet plastique » et à mettre 
en œuvre les actions inscrites dans cette charte.
Madame Sabrina CAIRE, élue et M. Thierry SEDNEFF, agent 
administratif, sont les référents au niveau communal.

Demande de subvention au titre du FODAC (fonds Dé-
partemental d’aides aux communes)
Par le projet d’entretien de voieries, route de LURS et che-
min de Tabourne.
Opération estimée à 37 499,00 € ;
Financement FODAC à  10 400,00 € HT.

DLVA
Mise en place de la télé procédure en matière de demandes 
d’urbanisme via la création d’un portail citoyen permettant 
aux administrés de déposer en toute sécurité leurs autori-
sations d’urbanisme sous forme électronique.

Et pour information… 
Future installation d’un mât Télécom multi-opérateur.
La commune ainsi que des administrés ont été sollicités par 
des opérateurs télécom pour l’installation d’antennes re-
lais sur le territoire.
Afin d’encadrer la prolifération possible de ces installations 
dans tout le village. La société TOWEO a fait une proposi-
tion pour l’installation d’un matériel multi-opérateur sous 
forme d’un pylône s’identifiant à un arbre. Le principe est 
qu’ensuite tous les opérateurs se greffent sur ce mât. Le 
choix du mât, de sa taille et de son emplacement reste en-
core à faire. 

Intervention future du Conseil Départemental sur la RD 
4096 pour le rabotage de souches d’arbres.

Future réfection du monument aux morts
Monsieur Michel BINOIS, conseiller municipal est en charge 
du projet. Une entreprise est venue pour établir un devis ; 
le soldat bleu ne peut pas être déplacé et devra donc être 
nettoyé et repeint sur place.

Les comptes rendus des Conseils Municipaux complets 
sont disponibles sur demande par mail.

UNE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ POUR TOUS !
Une mutuelle communale à des tarifs intéressants

Le concept est de regrouper les habitants d’une même commune afin de leur faire bénéficier d’une complémentaire 
santé à prix concurrentiels.
L’idée de ce dispositif consiste à regrouper les habitants afin de leur faire bénéficier d’une complémentaire santé de 
qualité à des prix compétitifs.
Il s’agit d’une mesure de solidarité, voulue par les trois communes, non obligatoire bien sûr !
La mutuelle communale permet ainsi à un groupement d’assurés solidaires de profiter de tarifs moins chers que la 
moyenne régionale.
Cette mutuelle peut être une solution pour ceux qui ont des revenus limités à la retraite et peut intéresser les familles 
nombreuses (3ème enfant gratuit).

Une volonté affichée des CCAS d’Oraison, La Brillanne et Volx
Les trois CCAS travaillent à la mise en place de ce projet depuis plusieurs mois et son heureux de le voir aboutir.
Plusieurs réunions ont été nécessaires pour la rédaction d’un cahier des charges définissant nos souhaits. Ce dernier 
a été ensuite transmis à la FNRF (Fédération Nationale de la Ruralité Française), qui a diffusé notre offre aux 517 mu-
tuelles Françaises.

Un choix à faire après l’appel d’offre
Après avoir reçu deux offres seulement, il a fallu faire un choix. Il s’est porté sur la Mutuelle de France pour plusieurs 
raisons : la proximité de trois agences Départementales (Manosque, Digne les Bains, Sisteron), le précédent en matière 
de mutuelle collective et les bons retours des communes concernées et enfin un numéro direct (sans passer par une 
plateforme) pour les adhérents. D’autres raisons d’ordre pratique sont également intéressantes comme le tiers payant 
reconnu dans les centres hospitaliers, le fond de solidarité ou encore la gratuité pour le 3ème enfant.

PERMANENCES TOUS LES MARDIS MATINS DE JANVIER Avec Mme Bonnans de la Mutuelle de France
9h à 11h - Salle BON ACCUEIL
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BIEN VIVRE  AVEC NOS ANIMAUX

De nombreux Brillannais nous ont contactés ces derniers mois pour nous faire part de leurs inquiétudes 
face à des chiens en liberté dont certains assez agressifs envers eux.
Sur la commune un arrêté datant de 2013 (n° 84/2013), et toujours en vigueur, porte sur la réglementation 
de la circulation et de la divagation des animaux domestiques.
Pour information nous vous faisons part du contenu de certains des 18 articles :

Article 2	 «	Est	considéré	en	état	de	divagation	»	:	Tout	chien	qui	n’est	plus	sous	surveillance	effective	de		 	
  son maître d’une distance dépassant cent mètres.
Article 4 Tous les chiens circulant sur la voie publique, dans les lieux publics et sur les terrains d’évolution  
  sportive doivent être tenus en laisse.
Article 6	 Tout	chien	circulant	sur	la	voie	publique,	même	accompagné,	doit	être	identifiable	:	il	doit	être		 	
	 	 muni	d’un	collier	portant	le	nom	et	le	domicile	de	leur	propriétaire	ou	identifiés	par	tout	autre		 	
  procédé agrée.
Article 7 Tout chien ou chat trouvé sur la voie publique sera saisi et mis en fourrière intercommunale   
	 	 conformément	à	la	législation	en	vigueur,	même	dans	le	cas	où	il	serait	identifié.
Article 9 Les déjections canines sont interdites sur le domaine public communal.
Article 15 D’une manière générale, les personnes ayant la garde d’un animal domestique devront veiller   
  à ce que celui-ci ne puisse constituer un risque d’accident, et ne porte atteinte à l’hygiène, à la   
  sécurité et à la tranquillité publique.

                       Partenariat avec la fourrière de Vallongue

La commune ne disposant pas de fourrière, nous travaillons avec celle de Vallongue, habilitée à 
intervenir afin de capturer chiens et chats errants. Les frais de capture et de garde des animaux 
seront facturés au propriétaire.
Sachez que tous les chiens doivent être identifiés soit par une puce électronique ou par un 
tatouage ; le numéro d’identification permettant ainsi aux vétérinaires ou à la fourrière de re-
trouver rapidement les propriétaires.

Sur la commune « Mille caresses » éduque vos chiens

Si vous rencontrez des problèmes avec votre chien ou si vous souhaitez 
simplement leur apporter une bonne éducation et rencontrer d’autres 
propriétaires Myriam (monitorat école du chiot) et Richard vous ac-
cueillent chemin de Pissais.
La socialisation du chiot est une étape clé dans l’éducation canine et l’ap-
prentissage de quelques règles d’obéissance se font assez rapidement 
d’après Richard. Les cours de dressage plus poussés permettent des per-
formances ciblées comme par exemple rester en position statique.
L’important pour eux est également de passer un bon moment de 
complicité avec son animal.

Mille Caresses - Ch Pissais
millecaresses@orange.fr
0659960024
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Des Brillannais à l'honneur

CRÈCHE PROVENÇALE OU CRÈCHE DE NOËL : UNE TRADITION PROVENCALE

SCOLARITÉ ET FORMATION D’UN BRILLANNAIS PERSÉVÉRANT

Une crèche provençale est une crèche de Noël comportant les santons (santoun, petits saints en provençal), personnages de 
la Provence et s’inspirant de la vie locale. Les savoir-faire des santonniers de Provence est une pratique inscrite à l’inventaire du 
patrimoine culturel immatériel en France en 2021.
La tradition veut que chaque année, la crèche soit mise en place peu avant Noël pour n’être défaite qu’au début février à la 
Chandeleur.

➧ La crèche provençale de Marie-France
Résidente à La Brillanne ainsi que toute sa famille, Marie-France Terrasson aime 

depuis toujours les crèches de Noël. Chaque année, elle achète chez le même fournisseur, 
créateur créchiste, originaire de Provence, des santons en céramique, personnages et 
maisons, pour les peindre selon son goût. 
Sylvain, son mari pose l’installation et elle crée la décoration ! Elle agrandit le village avec 
les mêmes matériaux pour figurer les habitants d’un village provençal et leurs métiers 
traditionnels, en y ajoutant l’étable, la scène de la Nativité, mêlant ainsi le profane au 
religieux. Elle ne fait que suivre une tradition familiale chrétienne. Elle construit sa crèche 
pour son plaisir et le bonheur des siens.

➧ La crèche de Noël de Frédéric
Les décorations de sapin de Noël et la crèche sont une passion et une culture 

pour Frédéric Maillet qui vit et travaille à La Brillanne. Tout petit, il aidait déjà sa mère 
aux préparatifs de Noël. Depuis, chaque année, il ne manque pas de monter une grande 
crèche avec des santons ; rien ne manque aux personnages de terre cuite peinte en Pro-
vence qui représente la Sainte Famille, les rois mages, des bergers, le bœuf, l'âne et de 
nombreux personnages populaires typiques. Il y ajoute les  illuminations pour le côté 
féerique et satisfaction de ses enfants et petits-enfants.

Si nous parlions aujourd’hui de Mickaël Martin, jeune 
brillannais, c’est parce qu’il fut un « bon » élève tout le long 
de sa scolarité. Il a montré une assiduité hors pair dans ses 
études et cela malgré un handicap de dysgraphie* et l’éloi-
gnement géographique de ses différents établissements sco-
laires.
Au Collège de Volx, durant 4 ans, il a suivi les cours de l’éduca-
tion nationale, en même temps qu’il fréquen-
tait un centre de rééducation de la MDPH ; 
un rythme scolaire de travail bien supérieur 
à celui des autres enfants ! Dans ce cas par-
ticulier, il a reçu une dérogation pour utiliser 
un ordinateur en classe afin de combler son 
handicap à l’écrit. Malgré ses difficultés, il a 
obtenu son Certificat de formation générale 
et son Brevet (diplôme national du Brevet) 
en 2015.
Durant ses vacances, il aidait son père spécialisé dans la ma-
çonnerie, et c’est tout naturellement qu’il s’est orienté vers 
un enseignement technique au lycée Louis-Martin Bret à Ma-
nosque où il a réussi son CAP (Certificat d’Aptitude Profes-
sionnel) de maçon en 2017.
Pour continuer son savoir-faire, il est entré au lycée des 
Alpilles à Miramas, seule école possible dans le domaine choi-

si. Le défi étant de s’y rendre chaque semaine pendant deux 
ans où il était pensionnaire, en prenant les transports en com-
mun, train, car, bus et aussi en marchant à pied pour y arriver 
(plus de 3 heures de route). Au bout de 2 ans de persévérance, 
il a été reçu au Bac professionnel comme Technicien du Bâti-
ment en 2019.
Enfin, il a fait son dernier cycle à Digne au CFA (Centre de 

Formation d’Apprenti) en y allant tous les 
jours en car pendant 2 ans en alternance (en 
classe et chez l’employeur) ;  il y a obtenu son 
BTS (Brevet de technicien supérieur) en juin 
2021. A 21 ans, Mickaël a fini son cursus d’en-
seignement général et stages avec succès.
Aujourd’hui, Mickaël travaille en Intérim pour 
perfectionner son expérience profession-
nelle.
Il aimerait créer des maquettes de montage 

sur ordinateur, étape avant une construction d’un bâtiment. 
Souhaitons-lui bonne chance pour la concrétisation de ses dé-
sirs, car le travail ne le rebute pas et il possède de belles quali-
tés humaines !
------------------
* Dysgraphie est un trouble qui affecte l’écriture et son tracé.

Admin
Note
supprimer un espace en trop

Admin
Note
rejeter à la ligne suivante "sco-" (scolaires)

Admin
Note
rejeter "choi-" à la ligne suivante (en haut de la 2e colonne) "choisi"

Admin
Note
rejeter "dé-" à la ligne suivante

Admin
Note
rejeter "quali-" à la ligne suivante.



tout sur TOUT  -  10  -

Vie économique

AUX DOUCES MAINS

GARAGE MECA PNEUS

Ce magasin d’esthétique a été transféré au centre du village.
Après une jolie rénovation des locaux, " Aux douces mains ", a ou-
vert ses portes le 8 août dernier.

Dirigé par Alexandra (pré affiliée à la marque GUINOT), cette es-
théticienne que beaucoup de personnes Connaissent, exerce son 
métier avec passion et professionnalisme. 

De nombreuses formations lui sont proposées afin d'améliorer 
toutes les prestations qu’elle offre à sa clientèle. Prescilla la re-
joint en tant que prothésiste ongulaire mains et pieds.
D'autres prestations vous sont proposées  comme la vente de 
leurs produits ainsi que des cartes cadeaux. 

Heures d’ouverture : 
du mardi au samedi de 9 h à19 h

22, route des Alpes - 04700 La Brillanne
(Pensez à prendre rendez-vous)

Tél. 06 77 52 60 18

L’ancien dirigeant de la société Alp’Pneus, Jacques LABOUREL, spéciali-
sé dans l’équipement du pneu, voiture, poids lourds agricoles et travaux 
publics d’engins de chantier, n’a pas voulu partir en retraite avant d’avoir 
trouvé deux jeunes repreneurs, complémentaires et enfants de pays, 
permettant ainsi à sa société de perdurer après son départ.
Romain MAILLET, 28 ans, est titulaire d’un diplôme bac pro en carrosserie 
et expérimenté dans la vente des pièces détachées. Eymeric PAYAN, 29 
ans, possède  un bac +2 et licence et une expérience de mécanicien.
La nouvelle société est devenu « Alp’Pneus Méca », depuis la reprise en 
26 juillet 2021. Elle a donc conservé la clientèle d’origine. Mais elle a, de 
plus, investi un nouveau service dans la mécanique en s’équipant d’un 
pont de deux colonnes afin de faire de l’entretien et réparations.
L’entreprise, Alp’Pneus Méca est bien entourée, avec d’un côté un Centre 
de contrôle technique et de l’autre, Top Garage réparateur de voitures toutes marques. Ces trois entreprises 
se complètent et  sont précieuses pour le client qui trouve tout sous la main pour être dépanné rapidement.
Un enrichissement pour la vie économique de La Brillanne !
Les deux nouveaux associés travaillent sans relâche, on peut dire que ça roule pour eux . Nous leur souhaitons 
une bonne prospérité de leur affaire !

Heures d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 8 h - 12 h  et de 14 h - 18 h et le samedi de 8 h - 12h 

Z.I. Les Iscles - 04700 La Brillanne 
Tél. 04 92 78 66 70
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Expression libre
Site FACEBOOK  

mairielabrillanne

LISTE ENSEMBLELISTE
ENSEMBLE FAISONS RENAITRE LA BRILLANNE

Mes chers concitoyens,

Si vous consultez le panneau d’affi-
chage qui se trouve dans la montée 
d’escaliers de la mairie, vous avez pu 
constater que le conseil municipal ne 
se réunit plus mensuellement. La lé-
gislation demande au maire de réunir 
son conseil à minima une fois par tri-
mestre, nous n’en sommes pas encore 
là mais ce n’est pas loin. Depuis le dé-

but d’année, nous nous réunissons tous les deux mois ou deux 
mois et demi.
Le 28 octobre, nous avons eu une réunion de travail avec le ca-
binet « Planed » qui est chargé de la rédaction du Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U.). Cette réunion concernait le Plan d’Amé-
nagement et  de Développement Durable (PADD)  institué 
par la loi SRU de décembre 2000 et qui énonce les principales 
orientations des communes en matière d'aménagement. Guide 
stratégique et politique, le PADD est aussi la clé de voûte du 
PLU (plan local d'urbanisme), principal document d'urbanisme 
qui réglemente l'usage du sol urbain, mais sans concertation 
avec le conseil municipal. Ce n’est pas faute d’avoir demandé, à 
chaque conseil municipal, à quelle date nous pourrions travail-
ler sur ce dossier.
En principe, en janvier ou février 2022 au moins une réunion 
publique sera organisée pour vous expliquer les orientations 
retenues dans ce Plan d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD). Je vous encourage, vivement, à venir prendre 
connaissance du projet et à débattre dès qu’il sera accessible 
au public. Je pars du principe qu’il existe une intelligence et des 
compétences collectives au sein de la population et qu’il est 
dommage de s’en priver. Surveillez les panneaux d’affichages.
Vous pouvez me contacter sur ma page Facebook « Joëlle Du-
pré » pour toutes les questions que vous vous posez sur notre 
commune. J’aurai plaisir à vous répondre, dans la limite des in-
formations qui me seront fournies.
En attendant, je vous souhaite, de passer de très bonnes fêtes 
de fin d’année en famille ou avec des amis. 
Joëlle Dupré, 
Elue de la liste « ENSEMBLE »

Brillannaises, Brillannais,

Noël approche à grands pas avec tout 
ce que cela peut apporter de magie et 
d’émerveillement. Espérons que nous 
pourrions profiter de cette parenthèse 
en toute sérénité et que la joie et la 
bonne humeur soient présentes dans 
nos familles.
En ce qui concerne notre village, 
comme je l’ai déjà mentionné, de nom-

breuses actions sont en cours. Parmi les plus marquantes, celle 
du projet de santé dont vous avez peut-être déjà entendu parler. 
Un article y est d’ailleurs consacré dans ce numéro du Tout sur 
tout. C’était une proposition de campagne de notre équipe (En-
semble faisons renaître La Brillanne) et de celle de l’équipe en 
place. Je suis satisfait que ce projet prenne forme et je vais tâ-
cher d’apporter ma pierre à l’édifice. Je crois, que tout le monde 
s’accordera pour dire qu’il est indispensable pour notre com-
mune. Une délégation a été mise en place afin de mener à bien 
cette entreprise. Plusieurs réunions ont déjà eu lieu sur le sujet.
Les autres projets avancent également. Le site internet de La 
Brillanne va bientôt voir le jour. Basé sur un modèle « DLVA », il 
aura comme vocation principale l’information : actualités, agen-
da, comptes rendus des conseils municipaux, etc.
Le balisage de nos sentiers pour le VTT, et par extension la ran-
donnée, est également en cours, entre autres actions de la com-
mission aménagement, développement économique et valorisa-
tion du territoire.
Nous vous tiendrons bien sûr informés des évolutions. Gardons à 
l’esprit que si nous voulons rendre notre commune attractive et 
pérenniser de manière durable son développement il vaut mieux 
éviter de prendre des raccourcis. Tout vient à point...
En attendant, je me joins à toute notre équipe pour vous souhai-
ter de bonnes fêtes de fin d’année. Prenez soin de vous et des 
vôtres !
David Liotta
(Ensemble faisons renaître La Brillanne)

Les projets prévus  avancent…
• L’élaboration du PLU (plan local d’urbanisme) a commencé par la présentation du PADD.
• Le partenariat avec l’EPF PACA pour l’aménagement des Ferrayes.  
• La sécurisation de la traversée du village commence avec des études techniques. 
• La mise en place d’une déléguée à la santé pour le projet d’une maison de corps médical sur la commune.
• La réfection de la salle Bon Accueil.  
• Réunions de travail pour la mise en place du site internet.

Et en termes d’animations du village, le COVID a bien freiné nos ambitions avec l’organisation des cérémonies sans public 
par exemple. 
Depuis cet été la vie a repris : nous avons accueilli un groupe de musique et le cinéma d’été en juillet.
L’organisation du 14 juillet par le restaurant Le Central avec le prêt du matériel et le soutien pour le feu d’artifice. 
Le 2ème forum des associations s’est tenu en septembre. Nous vous attendons nombreux pour le 1er marché de Noël du 
10 décembre de 14h à 19 h sur la place.

LISTE LA BRILLANNE AVENIR
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Informations pratiques

Horaires ouverture de la poste de la Brillanne

Du lundi au vendredi de 13H45 à 16H15 - Le samedi matin de 11h15 à 12h30

LA MAIRIE : 04 92 78 63 18 
HORAIRES D’OUVERTURE :
Les matins : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30
Les après-midis : lundi et vendredi de 13 h 30 à 17 h 00
Mail : mairie.labrillanne04700@orange.fr
Pour prendre rendez-vous avec M. le Maire ou un des adjoints merci 
de contacter le secrétariat par mail de préférence qui transmettra.

SERVICES DE LA DLVA : 04 92 70 34 56

Régie de l’eau et assinissement : 04 92 78 41 33

POMPIERS : 18

SAMU : 15

GENDARMERIE : 17

TAXI PLANTEVIN Cédric : 06 03 08 55 14

ADMR : 04 92 78 97 37 
Ouverture lundi et mardi de 8h30 à 14h30 et le mercredi de 8h30 à 11h30 

3939 : ALLO SERVICE PUBLIC 
pour tous renseignements administratifs

INFOS UTILES

INFORMATIONS MEDIATHEQUE LIVRE MON AMI
 Horaires : Lundi de 16h30 à 19h00 - Mercredi de 10h00 à 12h00

Vendredi de 16h00 à 18h00
Fermeture pendant les vacances de Noël

AU PLAISIR DE VOUS RENCONTRER...

Si vous souhaitez  nous rencontrer pour des questions diverses, M. Borghini 
(maire), Mme Santiago (première adjointe), M. Renard (2eme adjoint) et 

Mme Caire (3eme adjointe) et Me 
Mansuy (conseillère municipale déléguée) peuvent vous recevoir 

sur rendez-vous. 
Une demande écrite par mail avec l’objet de votre demande et vos coordon-

nées téléphoniques est le plus simple.
LA MAIRIE : 04 92 78 63 18

Mail : mairie.labrillanne04700@orange.fr

Vendredi 10 décembre de 14h à19h
Venez nombreux ! 

(Le programme détaillé est sur la couverture)

rejoignez-nous sur facebook

Naissances
BURLE LEELOU - DALMASSO MARGAUX

SCHEURER AMAYA - WINDELS SÉVAN
Mariages

Mme SOUBEYRAN Anthéa et M. ARMAND Elliot
Décès

M. COMBA Armand
Mme POCHETAT Sylvie

Mme FAUCHIER JOLIFIER Lucienne

ÉTAT CIVIL

« CLIIINK » TRIER SON VERRE 
VOUS RAPPORTE DES POINTS

Aujourd’hui sur le territoire de la DLVA, le tri 
des emballages en verre répond à 3 enjeux majeurs : écono-

miser nos ressources naturelles, préserver notre cadre de vie 
etréduire le coût de l'élimination de nos ordures ménagères.

D’ici quelques semaines, trier vos emballages en verre vous 
permettra aussi de gagner des bons de réduction dans des 

commerces de proximité !

Afin d'améliorer le recyclage du verre sur son territoire, la 
DLVA est en train de déployer  le dispositif "Cliiink", 

un système connecté d’incitation et de récompense de votre 
geste de tri du verre.

ANGELINO PIZZA 
quartier de la gare  les vendredis soirs et 

dimanches soirs place du village

MARCHÉ BIO 
tous les vendredis avec des producteurs locaux

K2 STREET FOOD 
(hamburgers) place du village les jeudis soirs

NEM VIET 
(cuisine asiatique)  place du village  les samedis soirs

T’AS PAS FAIM
place du village du lundi au mercredi midis et soirs

ALLURE CANINE
(toilettage canin)  place du village les lundis matins 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
A partir du 1er novembre 2021, chaînes ou pneus hiver seront obligatoires sur 
une grande partie de notre département.
Pour améliorer la sécurité des usagers en cas de neige et de verglas et limiter 
les blocages des routes l’obli- gation d’équiper son véhicule 
de chaines, chaussettes ou pneus hiver sera effective du 
1er novembre au 31 mars de l’année suivante. Une liste de 182 
communes a pu être établie, la Brillanne n’est pas dans le pé-
rimètre de l’obligation mais la traversée de Peyruis oui ! Donc 
mieux vaut s’équiper si vous souhaitez monter vers le Nord… 
De nouveaux panneaux se- ront posés indiquant l’entrée ou la 
sortie dans une zone de montagne nécessitant les équipements pneumatiques 
hivers.

DON DU SANG
 13 janvier 2022

31 mars 2022
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